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CHAPITRE V — RELATIONS AVEC
D'AUTRES INSTRUMENTS (art. 59 à 63)

Article 59 - Relation avec d'autres
instruments

1. Sans préjudice des articles 60, 63, 64 et du paragraphe 2 du présent article, le présent règlement
remplace, pour les États membres, les conventions existant au moment de l'entrée en vigueur du
présent règlement, qui ont été conclues entre deux ou plusieurs États membres et qui portent sur
des matières réglées par le présent règlement.

2. a) La Finlande et la Suède ont la faculté de déclarer que la convention du 6 février 1931 entre le
Danemark, la Finlande, l'Islande, la Norvège et la Suède comprenant des dispositions de droit
international privé sur le mariage, l'adoption et la garde des enfants ainsi que son protocole final
s'appliquent en tout ou en partie, dans leurs relations mutuelles, en lieu et place des règles du
présent règlement. Ces déclarations sont publiées au Journal officiel de l'Union européenne en
annexe du présent règlement. Lesdits États membres peuvent y renoncer, en tout ou en partie, à
tout moment.

b) Le principe de la non-discrimination en raison de la nationalité entre citoyens de l'Union
européenne est respecté.

c) Dans tout accord à conclure entre les États membres visés au point a), portant sur des matières
réglées par le présent règlement, les règles de compétence sont alignées sur celles prévues par le
présent règlement.

d) Les décisions rendues dans l'un des États nordiques qui a fait la déclaration visée au point a) en
vertu d'un chef de compétence qui correspond à l'un de ceux prévus au chapitre II du présent
règlement sont reconnues et exécutées dans les autres États membres conformément aux règles
prévues au chapitre III du présent règlement.

3. Les États membres communiquent à la Commission:

a) une copie des accords et des lois uniformes les mettant en oeuvre visés au paragraphe 2, points
a) et c);
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b) toute dénonciation ou modification de ces accords ou de ces lois uniformes.

Article 60 - Relations avec certaines
conventions multilatérales

Dans les relations entre les États membres, le présent règlement prévaut sur les conventions
suivantes dans la mesure où elles concernent des matières réglées par le présent règlement:

a) convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant la compétence des autorités et la loi
applicable en matière de protection des mineurs;

b) convention de Luxembourg du 8 septembre 1967 sur la reconnaissance des décisions relatives
au lien conjugal;

c) convention de La Haye du 1er juin 1970 sur la reconnaissance des divorces et des séparations de
corps;

d) convention européenne du 20 mai 1980 sur la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière de garde des enfants et le rétablissement de la garde des enfants;

et

e) convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international
d'enfants;

Article 61 - Relations avec la convention de
La Haye du 19 octobre 1996 concernant la
compétence, la loi applicable, la
reconnaissance, l'exécution et la
coopération en matière de responsabilité
parentale et de mesures de protection des
enfants

Dans les relations avec la convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la
loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité
parentale et de mesures de protection des enfants, le présent règlement s'applique

a) lorsque l'enfant concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État membre;



b) en ce qui concerne la reconnaissance et l'exécution d'une décision rendue par la juridiction
compétente d'un État membre sur le territoire d'un autre État membre, même si l'enfant
concerné a sa résidence habituelle sur le territoire d'un État non membre qui est partie
contractante à ladite convention.

Article 62 - Étendue des effets

1. Les accords et conventions visés à l'article 59, paragraphe 1, et aux articles 60 et 61 continuent à
produire leurs effets dans les matières non réglées par le présent règlement.

2. Les conventions mentionnées à l'article 60, notamment la convention de La Haye de 1980,
continuent à produire leurs effets entre les États membres qui en sont parties contractantes, dans
le respect de l'article 60.

Article 63 Traités conclus avec le Saint-
Siège

1. Le présent règlement est applicable sans préjudice du traité international (concordat) conclu
entre le Saint-Siège et le Portugal, signé au Vatican le 7 mai 1940.

2. Toute décision relative à l'invalidité d'un mariage rendue en vertu du traité visé au paragraphe
1 est reconnue dans les États membres dans les conditions prévues au chapitre III, section 1.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux traités internationaux
(concordats) ci-après conclus avec le Saint-Siège:

a) "Concordato lateranense" du 11 février 1929 entre l'Italie et le Saint-Siège, modifié par
l'accord, et son protocole additionnel, signé à Rome le 18 février 1984;

b) accord du 3 janvier 1979 entre le Saint-Siège et l'Espagne sur des questions juridiques.

4. En Italie ou en Espagne, la reconnaissance des décisions prévue au paragraphe 2 peut être
soumise aux mêmes procédures et aux mêmes contrôles que ceux qui sont applicables aux
décisions rendues par les juridictions ecclésiastiques conformément aux traités internationaux
conclus avec le Saint-Siège et visés au paragraphe 3.

5. Les États membres communiquent à la Commission:

a) une copie des traités visés aux paragraphes 1 et 3;

b) toute dénonciation ou modification de ces traités.
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